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(...)

Recognoissance feudalle faicte par ramond
debic a la confrairie n(ot)re dame de vill(emur)

L an mil six cens six et le quatorziesme jour du mois
d octobre avant midy dans villemeur diocese de mo(n)tauban
et seneschaucee de th(ou)l(ous)e soubz le regne de n(ot)re souverain prince
henry quatriesme de ce nom par la grace de dieu roy
de france et de navarre pardevant moy not(aire) et tesmoingz
bas nommes personnellement estably raymond debic marchand
habitant de villemeur qui de gre pour luy et les siens
hoirs et successeurs a l advenir recognoist tenir en fief
domina(ti)on feudalle censive et pagesie perpetuelle de la

clxv

confrairie n(ot)re dame en l eglise de sainct michel de villemeur
m(aîtr)e blaize berenguier p(rest)bre et recteur en lad(ite) eglise et
barthelemy delpeire margulier de lad(ite) table p(rese)ns et pour lad(ite)
confrairie avec moy not(aire) comme personne publicque stipullans
et acceptans savoir est une piece de terre que souloit estre vigne
assize dans le vignoble de villemeur et lieu dit a anglas
sine a favairolles de la contenence de une heminade ou environ
avec son plus ou moings quoy que contienne en corps confron(tant)
de levant et ]acqui[ couchant avec terre de meric ebic / du
midy avec le chemin d anglas et d acquilon avec terre de ce
recognoissant et au(tr)es [con]fronta(ti)ons si poinct en y a de plus vrayes
jadis recognue par ]jean[ feu bernard de la ferriere et helix
bessieres maries par instrument retenu par feu m(aîtr)e massabouis
not(aire) de villemeur le troysiesme jour d octobre mil quatre cens
septante sept ]soubz[ ]l( )oblie[ et apres par feu jacques
larocque mangonier(*) dud(it) villemeur instrument retenu par feu
m(aîtr)e michel vaissier not(aire) dud(it) villemeur le huictiesme jour du
mois de jung mil cinq cens soixante soubz l oblie de seize
peguas de vin clairet et pur a la com(m)une mesure de villemeur
payables ch(ac)une annee et a perpetuité a lad(ite) confrairie dans
villemeur en ch(ac)une feste sainct michel de septembre et com(m)ances
a paier la prochaine qu( )on [comp]tera mil six cens sept lesquelles
oblies led(it) ]larocque[ debic a promis paier annuellement
comme dit est et a perpetuite a lad(ite) confrairie aud(it) terme avec
les arriere( a)captes quant adviendront avec tout au(tr)e droit
et domina(ti)on feudalle promettant led(it) debic de meliorer
led(it) fief et non deteriorer ny mettre en main morte au moyen
de( )quoy lad(ite) confrairie puisse perdre ses droitz mais sy vendre
ou aliener la vente ce fera a de(s) personnes les privillieges
exeptes et ce retiendra de ch(ac)ung soul de vente ung den(ier)( )t(ournoiz)
et de ch(ac)ung soul de pris d( )engaigement ou eschange une
mailhe et moyen(ant) ce lesd(its) berenguier rect(eur) et delpeyre
margulier promettent aud(it) recognoissant luy porter



eviction et gueren(tie) quant a la domina(ti)on feudalle et directite
tant sceullement soubz obliga(ti)on savoir lesd(its) berenguier
recteur et delpeire margulier des biens de lad(ite) confrairie
et led(it) debic dud(it) fief et au(tr)es ses biens etc submis etc
renon(ciations) etc juré presans robert hortala boucher de villemeur
jean timbal vieux labo(u)reur e la mag(delai)ne estienne granaud
labo(u)reur de gargatz et moy not(aire)

Berenguier                    R. debic                    Hortala

                                  Pendaries, not(aire)

(*) Lire : revendeur.


